
 

 

 1 

Pôle Santé Pluridisciplinaire Paris-Est  
 
Objet de l’association : 

 
L’Association a pour objectif le recrutement des médecins. 
Parallèlement, PSPPE poursuit son activité d’innovation sociale en couvrant les aspects médico-
psycho-sociaux, en direction notamment des proches aidants.  
 
PSPPE est spécialiste de l’accompagnement de la douleur chronique, partenaire des entreprises, 
des professionnels de santé, du sport et du bien-être. PSPPE s’inscrit dans la catégorie « Aide et 
Prévention ». 
Il rend les thérapies complémentaires ou pratiques non médicamenteuses, accessibles au plus 
grand nombre, par le biais de son organisation. Il apporte savoir-faire en prévention pour rester 
en bonne santé. 
Mission : Mener des actions de prévention des pathologies chroniques  
 
Dans son positionnement aide et prévention, la démarche de PSPPE répond à deux objectifs : 

- l’amélioration de la qualité de vie personnelle, 

- le retour ou le maintien à l’emploi, pour les proches aidants actifs, 
 
grâce au développement de programmes personnalisés de remise en santé, de dispositifs 
médicaux ciblés, et à l’Activité Physique Adaptée. 
 
L’Association Pôle Santé Pluridisciplinaire Paris-Est (PSPPE) a pour objet de : 
• Faciliter l’exercice, le maintien, et le renouvellement de l’offre de soins sur la commune de 
Nogent-sur-Marne, et plus généralement le secteur géographique du territoire de l’est parisien, 
• Participer à une réflexion constructive pour assurer la meilleure prise en charge des patients 
dans des logiques d’efficience professionnelle, organisationnelle et économique, 
• Contribuer au développement de solutions innovantes facilitant l’exercice des professionnels 
libéraux, et regrouper des professionnels de santé pour créer une structure d’exercice 
coordonné pluridisciplinaire. 
 
Activités générales : 
- La coordination thérapeutique, visant à améliorer la qualité et la permanence de la prise en 
charge et la cohérence du parcours de soin ; 
- L’éducation thérapeutique telle que définie à l’article L.1161-1 du Code de la santé publique ; 
- La coopération entre les professionnels de santé ; 
- Plus généralement toutes opérations, se rattachant directement ou indirectement à cet objet.  


